
Commune de MONTRICHER ALBANNE
(Hors agglomeration)

SAVOIE D81A du PR 0+0703 au PR 0+0803

LE oipAnTEMENT Arret6 temporaire n° 25-AT-2181

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1

VuIe Code de la voirie routine
Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction mtermmist6rielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux d616gations de signature
Vu la demande de MART01A. BTP

CONSIDfiRANT que des travaux sur une chambre d'eau Trimet/Frroglobe en amont de la RD 81 A avec un acces zone de
chantier et base de vie rendent n6cessaire de r6glementer la circulation, afin d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D81A
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ARTICLE 1 :
A compter du 03/11/2025 etjusqu'au 19/12/2025, de 7 h ^ 18 h, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D81A du PR
0+0703 au PR 0+0803 (MONTRICHER ALBANNE) situ6s hors agglom6ration:

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fixee & 30 km/h;
• Un r6tr6cissement de chauss6e, suite & la modification temporaire de 1'etat des lieux, entraine une modification des

conditions de circulation. Mise en place d'un balisage type K5c sur la voie pour baliser un cheminement pi6ton.
• La circulation est altem6e par K10, sur une longueur maximum de 100 metres, - Possibility d'altemat manuel pendant

30min pour les operations d'entr6e / sortie sur Ie chemin d'acces;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MARTOIA BTP / 263 rue de Guille 73300 SAWT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arret6 prendront effet 1c jour de la mise en place de la signalisation. Elles armulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur 1c President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arrete qui sera publi6 et affich6 conform6ment & la r6glementation en viguenr.

Fait & SAINT JEAN DE MAURIENNE, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Directeur de la Maison Technique du D6partement de Maurienne

DIFFUSION:
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secriiariatgtow Pour Ie President du Conscil Departemental,
secrfiariatgfaM Par delcgption,

Conform&ment wa dispositions du Code de Justice administrative, !e present arrel6 pourra faire lfob^^'^ rewurs contentienx devanl Ie tribunal administratif de Grenobfe, (fans un d6lai de dew mois c
compter de sa dale de notification on de publication.
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'PUBLICATION

IsabeSIe ROBERT
Secretaire generate

Sign6 par: Fr6d6ric VANHEMS
Date ; 04/11/2025
Quallte : Directeur Malson technique
Maurienne


